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Rapport d’Enquête publique :  Modification du PLU de la commune de Kingersheim (68260) 
Du 24 janvier 2022 au 24 février 2022 

Sylvie Hassenboehler Martin 

Je soussignée Sylvie Hassenboehler Martin, désignée par décision du Tribunal 

Administratif de Strasbourg n°E21000143/67 en date du 29/11/2021 en qualité de 

Commissaire Enquêteur, chargée de l’enquête publique concernant le projet de 

modification du PLU de la Commune de Kingersheim (68260) 

Et 

Agissant conformément aux dispositions de l’arrêté n°1/2022 du 05 janvier 2022 du 

vice-président de Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) portant sur la mise à 

l’enquête publique du projet de modification du PLU  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales  

Vu le Code de l’Environnement et notamment les articles L.123-1 à L.123-19 et  

R. 123-1 à R. 123-33 

Vu le code de l’Urbanisme et notamment les articles L.153-19 et R.153-8 

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale de la Région Mulhousienne approuvé le 25 

mars 2019 

Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé par délibération du Conseil Municipal de la 

commune de Kingersheim en date du 24 février 2016, modifié le 28 juin 2017, le 25 

juin 2018 et le 19 décembre 2019 puis mis en compatibilité le 2 mars 2020 

Vu la délibération du Conseil Municipal de Kingersheim engageant une procédure de 

modification en date du 17 octobre 2018 

Vu la délibération du Conseil Municipal de Kingersheim en date du 12 février 2020 

approuvant la poursuite de la procédure de modification du PLU par m2A  

Vu la délibération de Conseil d’agglomération de m2A en date du 2 mars 2020 

approuvant la poursuite et l’achèvement des procédures en cours au 31 décembre 

2019 compte tenu de l’accord des communes concernées dont celui de la commune 

de Kingersheim 

Vu l’arrêté n°34/2020 en date du 11 juillet 2020 portant délégation de fonctions à 

Monsieur Rémy Neumann, vice-président dans le domaine de l’urbanisme prévisionnel 

Vu les différents avis recueillis sur le projet de modification du PLU 

Vu l’avis de la Mission Régionale d’Autorité environnemental (MRAe)  

Vu les pièces du dossier d’enquête publique  

Rapportons ce qui suit 

 

Dans le rapport, les commentaires du commissaire enquêteur sont en Italique, les réponses de m2A 

sont en rouge 
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1. GÉNÉRALITÉS 

 

1.1 La situation géographique et administrative 

Kingersheim est une commune urbaine haut-rhinoise de la périphérie mulhousienne 

d’une superficie de 6,69 km². Avec une population de 13 263 hab. (2019), Kingersheim 

est actuellement la huitième commune du Haut-Rhin. Le tissu urbain est 

essentiellement résidentiel mais comporte également une zone commerciale 

importante qui se poursuit vers Wittenheim. La commune est membre de Mulhouse 

Alsace Agglomération (m2A) et adhère au Schéma de Cohérence Territorial de 

l’agglomération mulhousienne.  

     

1.2 Historique du projet 

 

 Par délibération du 24 février 2016, le Conseil Municipal de Kingersheim a 

approuvé le Plan Local d’Urbanisme de la commune. 

Les grands axes du développement futur de la ville y ont été définis. Les orientations 
ont été traduites dans un Projet d’Aménagement et de Développement Durable. Ainsi 
le PLU a prévu des dispositions permettant une gestion cohérente des espaces 
communaux disponibles. 

 Plusieurs modifications ont été réalisées depuis 2016.  

 En 2017, une modification a permis de fixer des Orientations d’Aménagement 
et de Programmation pour deux sites à projets, dont la friche industrielle 
AMECO. Ces orientations ont été réalisées en accord avec le SCoT de 
l’agglomération mulhousienne. 

Un projet d’aménagement de la friche AMECO existait à ce moment-là, mais a été 
abandonné depuis. De fait, ce site n’est toujours pas urbanisé malgré une volonté forte 
de la commune. 

 Par délibération du Conseil Municipal du 17 octobre 2018, la ville a engagé une 
nouvelle modification du PLU, intégrant l’aménagement de ce site, avec 
l’opportunité de résorption de cette friche.  

 Le Conseil d’Agglomération m2A (Mulhouse Alsace Agglomération) a pris la 
compétence Urbanisme en janvier 2020. 

 

Par conséquent le projet de modification du PLU de Kingersheim est porté par m2A, 
en accord avec la ville de Kingersheim. Le dossier d’enquête est réalisé par m2A, 
chargé de la poursuite et de l’achèvement des procédures en cours au 31 décembre 
2019.  

 Un arrêté a été signé par le vice-président de Mulhouse Alsace Agglomération 
(m2A) ordonnant l’ouverture de l’enquête publique relative à la modification du 
PLU de Kingersheim en date du 5 janvier 2022 (annexe 1)  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Wittenheim
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mulhouse_Alsace_Agglom%C3%A9ration
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mulhouse_Alsace_Agglom%C3%A9ration
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1.3 Les modifications soumises à l’enquête publique 

La friche AMECO, un peu d’histoire… 

Elle est située à l’entrée sud de Kingersheim, en limite du ban communal de Mulhouse 
sur une surface de 4,5ha. 

L’usine AMECO est créée en 1932, fabricant des machines de manutention pour les 
sites des MDPA (Mines de Potasse d’Alsace). Développement de l’entreprise 
métallurgique et industrialisation de l’agglomération mulhousienne s’en suivent. En 
1970, 800 salariés travaillent dans l’usine mais la crise de rentabilité entraîne peu à 
peu le déclin de l’usine. 

L’entreprise se délocalise et laisse à Kingersheim un site en friche. 

« Le projet d’aménagement s’inscrit dans un processus d’ensemble destiné à 
compléter l’urbanisation de la ville et à mettre en œuvre sa politique de diversification 
de l’offre immobilière en faveur du vivre ensemble intergénérationnel. » 

 

 

 

Principaux enjeux de l’aménagement de la friche AMECO 

 Développement démographique et résidentiel de la ville 

 Mixité sociale, la ville étant engagée dans un Programme Local de l’Habitat 
avec une offre d’habitat diversifié (pavillons individuels, intermédiaires et 
collectifs comprenant des logements locatifs sociaux). Cela représente une 
fourchette de 148 à 167 logements à réaliser sur le site.  

 Convivialité et cadre de vie, deux valeurs essentielles pour la commune. 

La note de présentation du dossier d’enquête décrit les nouveaux choix 
d’aménagement de cette friche en cohérence avec le Scot de l’agglomération 
mulhousienne et constitue un additif au rapport de présentation du PLU approuvé de 
Kingersheim. 
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La modification du PLU liée au site AMECO 

Elle édicte les principes de son aménagement. Le PLU avait été modifié en 2017 pour 
permettre l’ouverture à l’urbanisation du site, mais le projet présenté à l’époque a été 
abandonné. Il en subsiste une OAP (Orientation d’Aménagement et de 
Programmation) qu’il convient aujourd’hui de rectifier pour qu’un autre projet dit plus 
raisonnable puisse aboutir. 

Le nouveau projet ajuste densité des logements, proportion de logements locatifs 
sociaux et mixité fonctionnelle et architecturale. 

Encadrement du projet : 

-  le règlement du secteur dans le PLU et conditions de réalisation du projet 

- les Orientations d’Aménagement et de Programmation qui complètent le règlement 
avec des prescriptions et des préconisations 

Remarque : une OAP existait déjà pour un projet précédant, la modification de cette 
OAP vise à préciser et compléter certaines options, le nouveau projet diminuant la 
densité globale de l’habitat et répartissant différemment les logements par catégories, 
tout en s’appuyant sur un diagnostic environnemental précis (avec volonté de valoriser 
et de préserver le patrimoine environnemental et la biodiversité). 

 

Les autres modifications 

 

 La suppression de l’emplacement réservé n°17 rue de Hirschau : les projets de 
la commune ayant été modifiés en concertation avec les habitants du quartier, 
le maintien de cet emplacement réservé s’avère inutile.  

 

 La création d’un nouvel emplacement réservé pour la protection d’un champ 
captant : la volonté de la commune est d’augmenter la protection de ses champs 
captants, par l’acquisition de terrains à l’arrière de l’EHPAD « les Violettes » en 
inscrivant un nouvel emplacement réservé d’une superficie de 1,5ha.  
 

 

 Des modifications réglementaires diverses  
 

1. Cote maximale au faîtage dans la zone UA 
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2. Ajout de l’usage commercial dans une des trois sous-zones UE3 en 
créant une nouvelle zone UE6 

 

3. Espaces verts, stationnements et plantations en corrélation avec la loi 
ALUR qui favorise la renaturation des villes 

4. Ajout d’une précision dans les normes de stationnement : correction 
d’une erreur de rédaction 

       

1.4 Le cadre juridique 

 Le PLU de Kingersheim approuvé le 24 février 2016, modifié le 28 juin 2017, le 

25 juin 2018 et le 19 décembre 2019 puis mis en compatibilité le 2 mars 2020 

 Le SCoT de l’agglomération mulhousienne approuvé le 25 mars 2019 

 Le Programme Local de l’Habitat (PHL) 2020-2025 de l’agglomération m2A 

 Le SDAGE Rhin Meuse et de SAGE de la Doller 

 Le SRCAE (Schéma Régional Climat Air Energie) approuvé le 29 juin 2012 et 

le PCAET (Plan Climat Air Energie Territoire) de la communauté 

d’agglomération m2A   
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1.5 La composition du dossier 

 Une note relative à la composition du dossier d’enquête publique, établie en 

application de l’article R123-8 du code de l’Environnement 

 L’arrêté n°1/2022 du 05 janvier 2022 de mise à l’enquête publique  

 Une note de présentation 

 Les extraits du plan de zonage avec situation actuelle et modifications 

apportées 

 Le règlement partiel 

 Les orientations d’Aménagement et de Programmation relatives à la friche 

AMECO 

 L’évaluation environnementale de la modification du PLU de Kingersheim 

 La liste des emplacements réservés 

 L’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) du 20 

décembre 2021 

 Les avis de la Collectivité européenne d’Alsace (15 novembre 2021), de la 

chambre d’Agriculture d’Alsace (16 novembre 2021) 

 Un courrier de la Direction départementale des territoires du Haut-Rhin du 21 

décembre 2021 

 Deux courriers du SIVOM de la région mulhousienne : le premier datant du 24 

janvier 2022, en réponse à l’avis de la MRAe, le second datant du 1er février 

2022 portant sur les observations du SIVOM sur le projet de modification   

Remarque du commissaire enquêteur : 

L’ensemble du dossier porté à l’enquête publique est clair et facilement 

compréhensible. Cependant les plans partiels ne permettent pas toujours d’apprécier 

l’ensemble du ban communal. 
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2.ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

 

2.1 Désignation du Commissaire Enquêteur 

J’ai été désignée par le Tribunal Administratif de Strasbourg par décision 

n°E21000143/67 du 29/11/2021 en qualité de Commissaire Enquêteur.  

 

      

2.2 Les modalités de l’enquête 

 L’enquête publique est organisée par Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) 

dont fait partie la commune de Kingersheim, m2A qui a la compétence Urbanisme 

depuis janvier 2020. Elle s’est déroulée du lundi 24 janvier 2022 au jeudi 24 février 

2022, soit 32 jours consécutifs. 

 Le dossier d’enquête était consultable à la mairie de Kingersheim, bâtiment B, 

place de la libération, siège de l’enquête publique aux heures habituelles d’ouverture.  

Il était également consultable sur le site internet de m2A (http://www.mulhouse-

alsace.fr)  et sur le site de Kingersheim (www.ville-kingersheim.fr). 

 

 Le public a formulé ses observations soit sur le registre d’enquête à la mairie 

de Kingersheim, soit par courrier, soit par courrier électronique à l’adresse 

plu.m2a@mulhouse-alsace.fr .  

 

 Mesdames Emmanuelle Madignier, responsable du service Urbanisme à la ville 

de Kingersheim et Aline Collaine, chargée d’étude à m2A, ont été mes contacts 

privilégiés lors de la préparation, du déroulement et de la clôture de l’enquête.  

 Lors d’une réunion de présentation du projet de modification qui s’est déroulée 

le 10 janvier 2022 à la mairie de Kingersheim, j’ai rencontré mesdames Madignier et 

Collaine, ainsi que monsieur Jean-Michel Rimbert, directeur des services techniques 

de la ville. A l’issue de cette réunion monsieur Rimbert m’a fait visiter le site AMECO, 

friche industrielle et principal objet de la modification du PLU. 

Par la suite, je suis allée sur site pour mieux comprendre un autre objet de l’enquête 

« ajouter de l’usage commercial dans l’une des trois sous-zones UE3 ». J’ai également 

vu l’emplacement réservé pour la protection du champ captant faisant également 

l’objet d’un point de modification. 

 J’ai en outre eu un rendez-vous téléphonique le 17 février 2022 avec monsieur 

Arnaud Rollin, adjoint au maire chargé de l’aménagement urbain, de la voirie, des 

réseaux et des mobilités. 

 J’ai enfin rencontré le porteur de projet d’aménagement de la friche AMECO, 

monsieur Pierre Aubert (Terre et développement) le jeudi 17 février 2022 lors de ma 

troisième permanence. 

 

http://www.mulhouse-alsace.fr/
http://www.mulhouse-alsace.fr/
http://www.ville-kingersheim.fr/
mailto:plu.m2a@mulhouse-alsace.fr


9 

Rapport d’Enquête publique :  Modification du PLU de la commune de Kingersheim (68260) 
Du 24 janvier 2022 au 24 février 2022 

Sylvie Hassenboehler Martin 

Remarque : Toutes les personnes rencontrées ont répondu à l’ensemble de mes 

interrogations et ce, efficacement et dans les meilleurs délais. J’adresse mes 

remerciements à tous et plus particulièrement à madame Madignier.   

 

 Les permanences ont eu lieu à la mairie de Kingersheim au service Urbanisme 

qui se trouve dans l’annexe. L’affichage était clair et l’accès facile. 

Les permanences se sont déroulées les 

 

  Lundi 24 janvier 2022 de 9h à 11h (Jour d’ouverture de l’enquête) 

  Mercredi 9 février 2022 de 17h à 19h 

  Jeudi 17 février 2022 de 9h à 11h 

  Jeudi 24 février 2022 de 14h30 à 16h30 (clôture de l’enquête) 

 

2.3 La publicité de l’enquête 

 La publicité de l’enquête a été faite selon les réglementations en vigueur :  

- Par voie de presse (voir annexe 2)  

- L’avis de mise à l’enquête publique a été affiché sur le panneau d’affichage 

de m2A et de la mairie de Kingersheim.  

- Par ailleurs la publicité de l’enquête publique a été faite sur le site internet 

de m2A et de Kingersheim. 

- Un avis d’enquête a également été placardé sur le site AMECO. 

      

2.4 Les observations du public  

Il a été convenu lors de nos échanges que je ferai parvenir le PV de synthèse des 

observations conjointement à madame Madignier de la mairie de Kingersheim et 

madame Collaine de m2A. 

J’ai envoyé mon procès-verbal le 26 février 2022 et mesdames Madignier et Collaine 

ont accusé réception du document. 

Madame Collaine m’a envoyé par mail le mémoire en réponse de m2A, signé par 

monsieur Rémy Neumann, vice-président chargé de l’Urbanisme le 02 mars 2022. 
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2.5 Le déroulement de l’enquête 

 

 Lors de la première permanence du lundi 24 janvier 2022 de 9h à 11h (date 

de l’ouverture de l’enquête), aucune personne ne s’est présentée.  

 

 Lors de la seconde permanence le mercredi 9 février 2022 de 17h à 19h, j’ai 

vu 2 personnes 

 

 Lors de la 3ème permanence le jeudi 17 février 2022 de 9h à 11h00 (prolongée 

jusqu’à 11h30), 2 personnes se sont présentées 

 

 Lors de la 4ème permanence le 24 février 2022 de 14h30 à 16h30 (date de 

clôture de l’enquête), j’ai rencontré 1 personne. 

 

 

Au total, j’aurai donc rencontré 5 personnes durant les permanences. 

 

Les permanences se sont déroulées sans problèmes particuliers, dans une ambiance 

détendue. 

 

Remarque : les observations sont notées observation 1, observation 2 et 

suivantes…selon leur ordre dans le registre et non la date d’émission par mesure de 

clarté.  

Récapitulatif des observations  

 5 personnes sont venues aux permanences, ce qui représente 0,037% de la 

population de Kingersheim (13 267 habitants en 2018). 

Remarque : M2A a effectué la publicité de l’enquête tout à fait règlementairement. 

Un affichage a été mis en place à m2A et à la mairie de Kingersheim via le panneau 

d’affichage ainsi qu’un panneau d’affichage sur le site AMECO. L’enquête a été 

annoncée dans la presse comme il se doit. 

Malgré cela, je fais le constat (et ce lors de chaque nouvelle enquête) que peu de 

personnes se déplacent. 

Au total 5 observations ont été enregistrées réparties comme suit : 

Registre d’enquête : 1 

Courriers déposés : 4 
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Récapitulatif des thèmes abordés 

Cinq observations ont été enregistrées durant l’enquête, classées de 1 à 5 

 
Projets de modification 

 

 
Observations 

Le site AMECO 3 

Usage commercial dans l’une des 
sous- zones UE3  

2 

Suppression d’un emplacement 
réservé rue de Hirschau 

0 

Création d’un emplacement réservé 
pour la protection du champ captant 

0 

Normes de stationnement 0 

Cote maximale au faîtage dans la 
zone UA 

0 

Construction d’abri à vélo en zone AU 0 

 

En conclusion, seuls deux projets de modification ont conduit à des observations 

réparties comme suit : 

1. Le site AMECO :  Les observations 1, 2 et 5 

2. L’usage commercial en zone UE3 : Les observations 3 et 4 
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3. ANALYSE DE L’ENQUÊTE 

3.1 Les éléments du projet 

 Point 1 : Création d’une nouvelle OAP relative à la reconversion de la 

friche industrielle AMECO (zone 1AUd) en remplacement de l’OAP qui figure dans 

le PLU en vigueur avec un règlement spécifique au secteur 1AUd  

 

Le projet : créer un nouveau quartier avec différents types de logements et une 

mixité sociale et générationnelle, un pôle santé et un pôle commercial 
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 Point 2 : suppression de l’emplacement réservé n°17 rue de Hirschau, 

destiné à un cheminement piétonnier à l’arrière de certaines propriétés 

 

 Point 3 : création d’un nouvel emplacement réservé pour la protection du 

champ captant visant à sécuriser l’usage de ces terrains 
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 Point 4 : modifications réglementaires diverses : ajout d’une cote maximale 

au faîtage en zone UA, ajout de l’usage commercial dans l’une des trois sous-zones 

UE3 par la création d’une zone UE6, ajout d’une précision dans les normes de 

stationnement 

 

 Point 5 : modification des dispositions de l’article 6 et des implantations 

dans la marge de recul en zone AU, visant à admettre un abri à vélos dans ces 

marges de recul 

 

 Point 6 : ajout au règlement du PLU d’une annexe technique sur les 

modalités de plantations d’arbres en fosses 
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3.2 L’avis de la DDT, de la MRAe et des Personnes Publiques Associées 

(courriers en annexe)  

 La Direction Départementale des Territoires du Haut-Rhin : dans son 

courrier du 21/12/2021, la DTT fait les observations suivantes auxquelles m2A répond 

point par point :  

 

1. Rédiger une OAP sous forme d’orientations sans distinguer prescription ni 

préconisation 

M2A : Les OAP sont actuellement rédigées de cette façon. Afin de garantir une 

cohérence au sein des OAP, le parti a été pris de ne pas en modifier la structure 

d’autant plus que cela n’entraine pas de fragilité juridique du document. 

 

2. Compléter le dossier avec le nombre total de logements attendus 

M2A : La superficie totale des parcelles destinées à accueillir du logement (hors voirie, 

espaces verts, ruisseau, emprises dédiées au commerce et au pôle médical) 

représente 34006 m² (3,4 ha). Le SCOT de la région Mulhousienne impose pour les 

villes noyaux telles que Kingersheim une densité nette minimale de 40 logements/ha. 

Le site devra donc accueillir à minima 136 logements. Afin de garantir une certaine 

production de logement acceptable en termes de densité et de cadre de vie, l’OAP 

sera complétée en fixant une fourchette de 148 à 167 logements à réaliser sur le site. 

 

3. Inscrire les orientations en matière de densité et de mixité sociale dans l’OAP 

du site AMECO et de supprimer le plafond de 33% de LLS 

Le nombre et la qualité des logements sociaux seront indiqués dans l’OAP. Toutefois 

le plafond de 33 % sera maintenu afin d’éviter toute dérive. Ce plafond a été souhaité 

afin de tenir compte notamment de l’environnement immédiat de ce nouveau quartier 

situé à proximité d’ensemble immobiliers de forte densité à l’Est de la rue de Guebwiller 

à Kingersheim ainsi qu’au Sud de la rue de Cherbourg à Mulhouse. Il ne semble pas 

judicieux de créer un nouveau quartier avec une trop forte densité, mais plutôt 

rehausser l’attractivité du secteur avec un quartier à vivre mixte et animé. 

4. Augmenter la densité globale appliquée sur l’OAP et/ou revoir à la hausse la 

proportion minimale de LLS à produire 

Voir ci-dessus 

5. Reporter dans le règlement écrit les prescriptions en matière de production de 

LLS en les associant à un secteur de mixité sociale ou à un emplacement réservé sur 

le règlement graphique 

Un secteur de mixité sociale sera créé afin de garantir la production de LLS et des 

prescriptions seront ajoutées au règlement écrit. 

6. Fixer des règles quantitatives et qualitatives de réalisation de LLS financés en 

PLAI, PLUS, PLS 



16 

Rapport d’Enquête publique :  Modification du PLU de la commune de Kingersheim (68260) 
Du 24 janvier 2022 au 24 février 2022 

Sylvie Hassenboehler Martin 

Le règlement sera complété de telle façon que tout programme ou opération 

d’ensemble d’au moins 15 logements, devra comporter au moins 30% de logements 

locatifs sociaux au sens de l’article L.305-5 du CCH (ce qui comprend aussi les 

logements en accession sociale à la propriété de type PSLA et BRS), dont au moins 

30 % de logements financés en PLAI et assimilés (ou nouvelle dénomination 

équivalente) et au plus 30 % de logements financés en PLS assimilés (ou nouvelle 

dénomination équivalente). 

7. Utiliser les termes logements locatifs sociaux au lieu de « logements locatifs à 

caractère social » 

Les termes en question seront modifiés 

8. Mettre en cohérence les orientations du PADD en matière de stationnement et 

celles des OAP 

La suppression de l’obligation de réaliser des stationnements en silo ne remet pas en 

cause les orientations du PADD favorisant les liaisons douces et le regroupement du 

stationnement. L’OAP précédente était très (trop) prescriptive et correspondait à un 

projet d’aménagement bien particulier qui a été abandonné. Ce dernier prévoyait un 

nombre de logements très important (610 places pour 445 logements et 1000 m² de 

commerce). Le stationnement en silo n’est plus nécessaire aujourd’hui au regard de 

la densité maximum souhaitée, ce qui n’empêchera pas la possibilité de mutualisation 

 Aujourd’hui, la volonté de la commune est d’avoir des prescriptions moins restrictives 

afin de permettre l’émergence d’un ou plusieurs projets sans que le PLU ne soit 

modifié. Charge ainsi aux porteurs de projet de proposer, en accord avec la commune, 

des aménagements en cohérence avec les orientations du PADD. 

9. Ajouter des éléments qualitatifs relatifs au paysage et au cadre de vie dans les 

OAP du site Ameco 

La Ville de Kingersheim souhaite privilégier de l’espace à vivre pour les habitants de 

ce futur quartier sur leur parcelle individuelle plutôt que la création d’un parc dont la 

gestion et l’utilisation collective ultérieure pourrait laisser à désirer. Le règlement et 

l’OAP seront toutefois modifiés afin d’imposer à chaque lot destiné à l’habitat individuel 

40% de surface désimperméabilisée dont 30% en espaces verts de pleine terre. 

L’espace de jeu présent dans l’ancienne OAP n’est plus justifié dans la mesure où il y 

aura 300 logements en moins. Il est toutefois signalé qu’une aire de convivialité en 

bordure du ruisseau, au cœur du projet, est prévue ainsi qu’un cheminement piétonnier 

et cycles allant de ce futur quartier vers l’ancien via une passerelle enjambant le cours 

d’eau afin de permettre le trajet des futurs écoliers ver le groupe scolaire. 

 

10. Le dossier de modification ne contient que des extraits du règlement écrit qui 

gagnerait à être repris dans sa totalité. 

Une version consolidée sera produite pour l’approbation du dossier de modification 
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11. La station d’épuration dont dépend le site Ameco est non conforme en 2021 

invalidant l’autosurveillance. Le SIVOM de la région Mulhousienne doit réaliser un 

diagnostic et mettre en œuvre un programme de travaux 

 

Le SIVOM a été informé de cette remarque et s’est engagé par un courrier en date du 

25 janvier 2022 à réaliser le diagnostic ainsi que le programme de travaux qui en 

découlera. Toutefois les rapports annuels en notre possession transmis par le SIVOM 

ne laissent pas apparaître de non-conformité de la STEP qui a une capacité de 62400 

EqHab 

 
 

Remarque du commissaire enquêteur : Les réponses apportées aux observations 

de la DTT point par point de m2A sont claires, précises et détaillées. En ce sens le 

commissaire enquêteur salue le travail fourni par la ville de Kingersheim et m2A pour 

son mémoire en réponse. Ces éclairages portent également à clarifier les 

questionnements du commissaire enquêteur et sa réflexion par rapport à l’avis qu’il 

donnera dans ses conclusions.   

 

 L’avis de la MRAe 

Dans son courrier du 20 décembre 2021, la MRAe fait un certain nombre de 

recommandations sur le premier point de la modification portée à l’enquête, c’est-à-

dire la reconversion de la friche AMECO. La MRAe dit « que les autres points 

n’induisent pas d’incidences significatives sur l’environnement » 

Concernant la friche industrielle AMECO, la MRAe recommande de :   

1. Compléter la note de présentation par un exposé détaillé des modifications 

apportées à l’OAP et au règlement du secteur 1AUd 

Un tableau explicitant les évolutions de l’OAP et du règlement (avant/après) sera 

inséré dans la note de présentation 

2. Analyser la conformité du projet avec les orientations du SDAGE en matière de 

gestion des eaux pluviales et d’assainissement  
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Selon l’article L131-1 du code de l’urbanisme, seuls les SCOT lorsqu’ils existent, 

doivent être compatibles avec le SDAGE. Le PLU de Kingersheim est compatible avec 

le SCOT de la région Mulhousienne, étant un SCOT intégrateur. Lui-même est 

compatible avec le SDAGE. Ainsi, le PLU de Kingersheim n’a pas à faire la 

démonstration de sa compatibilité avec le SDAGE. 

3. Faire le point sur les opérations de renouvellement urbain engagées et les 

opérations à venir afin de déterminer dans quelle proportion la présente modification 

permet de répondre à l’orientation du PADD visant à assurer que les 2/3 de la 

production neuve de logements se fera au sein de l’enveloppe urbaine  

Actuellement, 339 logements neufs ont été créés en zone U depuis l’approbation du 

PLU en 2016 jusqu’à ce jour dont 53 logements en zone 1AUe (15,6%). 

Les programmes prévisionnels inscrits au PLU sont de l’ordre de 350 logements 

conformément aux OAP du PLU et du SCOT dont 165 logements au sein de 

l’enveloppe urbaine définie par le SCOT de la Région Mulhousienne. 

 

 

A cela s’ajoutent les 148 à 167 logements prévus sur la friche AMECO, objet de la 

présente modification. Ainsi sur un potentiel de 856 logements, 321 seront réalisés en 

extension, soit 26% de la production totale de logements. Le projet de modification est 

par conséquent conforme à l’orientation du PADD. 

4. La conjugaison du plafonnement des LLS à 33 % et la baisse de la densité à 40 

logements/ha pourrait empêcher la commune de Kingersheim d’atteindre les 20% de 

LLS en 2025. 

La commune de Kingersheim compte aujourd’hui 16,76 % de LLS représentant 989 

logements, soit 191 logements manquants.  

Les programmes en cours ou futurs devraient porter ce chiffre à 1200 LLS, ce qui 

permet de combler une importante partie du déficit. 

De plus, compte tenu de l’environnement immédiat de ce futur quartier (habitat dense 

à proximité, quartier ayant une forte concentration de LLS), la volonté de la commune 
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est de mettre en œuvre la mixité sociale afin d’éviter une trop forte concentration de 

LLS 

5. Préciser la densité nette obtenue et le nombre de logements attendus dont les 

LLS 

Cf Réponse à la DDT 

6. Justifier le projet au regard des orientations du PADD relative à l’augmentation 

de la densité de logements, aux espaces verts et publics 

Même s’il n’y a plus de parc urbain, les surfaces équivalentes seront réparties au sein 

des parcelles privatives. Il s’agit juste d’une redistribution des espaces verts. Il est à 

noter également qu’un espace de promenade public aménagé « La promenade verte » 

se trouve à proximité immédiate, de l’autre côté de la rue de Guebwiller à moins de 

300m de distance.  

 

 

 

Un espace de convivialité est également aménagé le long du ruisseau en cœur de 

projet 

7. Compléter le dossier par une présentation de la situation du projet par rapport 

au réseau de transports en communs 
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L’arrêt « Strueth », à proximité immédiate du site, est desservi par les lignes 8 et 54 

de Soléa le connectant ainsi aux communes de Lutterbach, Bollwiller, Mulhouse et 

Wittenheim. Ces lignes permettent de rejoindre l’arrêt « Rattachement », également 

station de la ligne 1 du tram dont le terminus est à la gare de Mulhouse. 

8. Compléter le plan de gestion par une analyse des risques résiduels (ARR) avant 

et après travaux de dépollution afin de s’assurer de la compatibilité des sols avec les 

usages futurs du terrain 

Ce plan de gestion relève du porteur de projet et non de la présente modification. 

9. Diagnostic écologique non joint à l’évaluation environnementale 

Le diagnostic sera ajouté à l’évaluation environnementale. 

10. Déterminer précisément l’impact du projet (altération ou destruction) sur 

l’habitat d’intérêt communautaire de la hêtraie chênaie charmaie ainsi que les mesures 

ERC 

En compensation des impacts sur les espèces faune et flore : 

- Mise en œuvre de dunes sableuses (environ plus de 244 m²) et création d’ourlet 

en friche (environ 160 m²) favorables à la transplantation et le développement de 

l’Alsine à feuilles étroites et habitat de l’Ecaille chinée. Ces aménagements étant 

favorable par la suite à une multitude d’autres insectes. 

- Positionnement de plusieurs gabions écologiques et tas de bois qui seront 

favorables entre autres au Lézard des murailles (environ 55 m²) 

Autres actions écologiques : 

- Réouverture et renaturation du cours d’eau sur un tronçon le plus long possible 

de la partie actuellement sous dalot (minimum 50% des 160ml) compte-tenu 

notamment des accès à prévoir sur les différents lots  

- Utilisation dans les espaces verts de mobilier urbain favorables aux insectes 

(type Banc Refuge®) 
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- Prescriptions environnementales dans le règlement du lotissement pour la 

gestion des espaces verts 

 

11. Prendre contact avec la DREAL pour la composition d’un dossier de demande 

de dérogation avant transmission au CSRPN et attendre les conclusions pour 

actualiser l’étude d’impact avant d’engager la consultation ou l’enquête publique. 

La composition de ce dossier relève de la compétence de l’aménageur. Cependant, à 

titre d’information, ce dossier est en cours de préparation et sera déposé dans les 

semaines à venir auprès des services compétents. M2A et la ville de Kingersheim ont 

rencontré les services de la DREAL le 5 janvier dernier afin de définir le rôle de chacun 

(aménageur, commune, intercommunalité) dans la poursuite de la procédure. A l’issue 

de cette réunion, il a été convenu que la procédure de modification pouvait être 

poursuivie, le dossier de dérogation étant porté par l’aménageur. 

12. Compléter l’évaluation environnementale par la thématique ressource en eau 

détaillant en particulier les dispositions relatives à la gestion des eaux pluviales et au 

traitement des eaux usées générées par le projet. 

Le SIVOM de la Région Mulhousienne a émis des prescriptions en matière d’eaux 

pluviales et d’eaux usées qui seront reprises dans l’évaluation environnementale et le 

règlement. 

13. Engager par le SIVOM de la Région Mulhousienne sans tarder des études et 

travaux nécessaires pour remédier à la non-conformité en performance du système 

de collecte des eaux usées. 

Cf réponse à la DDT 

14. Compléter les OAP avec des prescriptions en matière de performance 

énergétique. 

L’évolution de la règlementation thermique/environnementale est plus rapide que la 

durée de vie d’un PLU. Une règle trop précise aujourd’hui pourrait être obsolète 

demain, aussi le choix est laissé au futur porteur de projet d’indiquer dans le règlement 

de lotissement quels dispositifs de performance énergétique seront à mettre en œuvre 

sur le site. 

Remarque du commissaire enquêteur : La MRAe a évoqué de nombreux points du 

projet concernant la friche industrielle AMECO. Le commissaire enquêteur estime que 

m2A prend bien en compte toutes ces recommandations et note en outre que certains 

éléments seront ajoutés dans le dossier. 
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 L’avis de la chambre d’agriculture d’Alsace (lettre du 16/11/2021) 

 La chambre d’agriculture émet un avis favorable au projet sous réserve que la 

fonctionnalité agricole de la parcelle située sur le champ captant ne soit pas remise en 

question. Cette réserve concerne le point 3 du projet. 

A la demande que la fonctionnalité agricole de la parcelle située sur le champ captant 

ne soit pas remise en question, m2A répond que le champ en question sera maintenu 

en pré de fauche afin de limiter les apports en pesticides. 

 

 L’avis du SIVOM et la réponse du SIVOM aux observations de la MRAe 

(courriers du 24/01/2022 et du 01/02/2022)  

 Le SIVOM émet des prescriptions en matière de traitements des eaux pluviales et des 

eaux usées, avec une proposition de réécriture de l’article 4.2 du règlement, portant 

sur la gestion des eaux pluviales des projets d’aménagement pour les différentes 

zones U et AU. 

M2A dans son mémoire en réponse indique que les prescriptions seront 

intégrées dans l’évaluation environnementale et le règlement du PLU. 

En réponse aux observations de la MRAe concernant le traitement des eaux pluviales, 

le SIVOM apporte les précisions suivantes : 

Le SIVOM met en œuvre la nouvelle doctrine de gestion des eaux pluviales en région 

Grand Est de février 2020 ainsi que l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes 

d’assainissement. En outre le SIVOM indique que le projet concernant la friche 

AMECO doit mettre en œuvre ces dispositions et ne pourra y déroger. Dans son 

courrier, elle détaille la mise en œuvre. Enfin, le SIVOM dit que l’étude diagnostic 

du système d’assainissement demandée par la MRAe est d’ores et déjà engagée 

(phase d’étude proprement dite : 2022-2024). 

 

 L’avis de la Collectivité européenne d’Alsace (mail du 15/11/2021)  

Aucune observation 

 

En conclusion à ce chapitre concernant les avis de PPA, le commissaire enquêteur 

salue le travail de rédaction du mémoire en réponse de m2A en collaboration avec la 

ville de Kingersheim. Chaque point soulevé a été évoqué et des réponses claires et 

détaillées ont été apportées. En outre, les modifications et compléments demandés 

seront intégrés au projet. Tous ces points permettront au commissaire enquêteur 

d’étayer les motivations de ses conclusions.  
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3.3 L’analyse des observations du public 

Rappel : Cinq observations ont été enregistrées durant l’enquête, classées de 1 à 5. 

Seuls deux projets de modification ont conduit à des observations réparties comme 

suit : 

1. Le site AMECO :  Les observations 1, 2 et 5 

2. L’usage commercial en zone UE3 : Les observations 3 et 4 

 

Observation 1 

Cette observation a été laissée dans le registre d’enquête (avec une pièce jointe en 

annexe 1) par monsieur Thauvin. Elle concerne le projet de réhabilitation de la friche 

AMECO. 

Propriétaire d’une maison rue du Drumont, il se dit ne pas être favorable à une liaison 

douce du nouveau lotissement avec la rue du Drumont. Il évoque la sécurité par 

rapport à la circulation qu’il dit déjà importante dans ce quartier et dangereuse par 

rapport au stationnement le long de ces rues très empruntées. 

Par ailleurs, il parle de l’impossibilité de créer cette voie douce, les deux riverains de 

la rue du Drumont, bordant le Dollerbaechlein étant tout deux propriétaires du terrain 

sur lequel devrait passer cette voie douce avec la création d’un pont au-dessus du 

cours d’eau. 

Monsieur Thauvin suggère une autre solution rue du Hagelbach.    

Réponse de m2A 

Il est rappelé que la liaison en question n’est pas carrossable mais piétonne et cycles 

afin de permettre notamment la circulation des futurs écoliers vers le groupe scolaire 

de la Strueth, rue des Perdrix, en toute sécurité. L’aménagement de ce passage sera 

réalisé, autant que possible techniquement, de façon à éviter le passage des deux 

roues motorisées. 

Pour ce qui concerne la propriété des parcelles, la ville de Kingersheim a signé un acte 

de vente avec le propriétaire en 2016 dont l’usufruit a été laissé aux deux riverains 

immédiats de ces parcelles dans l’attente de l’avancement du programme 

d’aménagement objet de la présente modification.  

Remarque du commissaire enquêteur : La réponse de m2A est claire. La création 

de cette voie douce semble positive surtout pour la sécurité des habitants de ce 

nouveau quartier par rapport aux grands axes de circulation. Il note également que 

tout sera fait pour que cette voie douce soit exclusivement destinée aux piétons et aux 

cyclistes et non aux deux roues motorisées.  
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Observation 2 : courrier remis au commissaire enquêteur le 24 février 2022 lors de la 

dernière permanence. 

Ce courrier est signé simultanément par les propriétaires des maisons 3A, 3B et 3C 

de la rue de Guebwiller. 

Ces trois maisons représentent une véritable enclave entre le Dollerbaechlein qui fait 

un coude à cet endroit-là et le site AMECO. Ils ont un accord avec le propriétaire actuel 

du site et ce depuis 30 ans, l’accès à leurs propriétés étant très étroit et privé.  En 

outre, les trois maisons sont raccordées aux réseaux eau, gaz, électricité, … via le site 

AMECO. Aussi ils ont bon nombre d’interrogations concernant le projet de 

réhabilitation du site. Ils posent des questions sur le devenir de ce chemin d’accès, sur 

l’accessibilité de leurs propriétés mais également l’accessibilité aux véhicules de 

secours, la façon dont ils vont être reliés aux réseaux publics (eaux usées, eau potable, 

électricité.) et enfin des questions par rapport à la dépollution du site et le danger que 

cela peut représenter pour eux étant au plus proche du futur chantier.  

Réponse de m2A  

La plupart de ces questions relèvent du droit privé. Toutefois il est convenu à ce jour 

que l’aménagement crée une desserte future de ces trois propriétés par le nouveau 

quartier. A cet effet une première rencontre est programmée entre toutes les parties le 

2/03 prochain. 

 

Quelle que soit l’issue des discussions liées au foncier et servitudes notamment, tous 

les réseaux (assainissement, eau, électricité, téléphone et gaz) seront remplacés par 

de nouveaux réseaux sur lesquelles ces trois maisons seront branchées. 

 

Le projet prévoit des protections spécifiques, le long du cours d’eau notamment qui 

sera végétalisé au maximum (cf diagnostic et évaluation environnementale). 

Pour ce qui concerne la sécurité de la rue de Guebwiller, une étude de sécurité ainsi 

qu’une étude de circulation ont été diligentées par la ville et différents scénarios sont 

en cours de réflexion quant au réaménagement de cet axe (en lien avec le 

département). Un feu tricolore sera notamment installé au carrefour en sortie du 

nouveau quartier permettant un ralentissement des véhicules et un traitement 

particulier des pistes cyclables sera effectué. 

 

Extrait de l’étude circulation (Transitec) intégrée à l’étude de sécurité (Sortons du Bois) 

Charges de trafic à l’heure de pointe du matin (Septembre 2020) 

 

Remarque du commissaire enquêteur : j’ai rencontré le porteur de projet. Il m’a 

confirmé qu’une réunion aura lieu le 2 mars prochain en mairie de Kingersheim avec 

des représentants de la commune, le porteur de projet et les trois propriétaires. Il a 
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également précisé que dans son projet, ces trois propriétés étaient bien prises en 

compte et que cette réunion, à laquelle la ville de Kingersheim participera vise 

justement à répondre à toutes ces interrogations, et à trouver les solutions les 

meilleures pour tout le monde. 

 

Un dernier point est soulevé dans ce courrier, celui de la sécurité de la rue de 

Guebwiller et plus largement au Kaligone. 

 

Questions du commissaire enquêteur s’agissant de la circulation : dans le projet 

du site AMECO, le porteur de projet prévoit deux accès à ce nouveau lotissement fait 

notamment de maisons individuelles, de collectifs, d’une résidence « séniors », d’un 

pôle santé et de commerces. Ces deux accès sont la rue de Guebwiller d’une part, et 

la rue de Cherbourg de l’autre. La circulation dans la rue de Guebwiller est dense 

puisqu’elle mène à de grands axes routiers et au Kaligone. 

Forcément la création de ce lotissement engendrera une circulation importante à 

l’entrée de la rue de Guebwiller que ce soit vers Mulhouse ou vers Kingersheim. 

Comment envisagez-vous ce nouveau flot de véhicules ? Comment les véhicules 

feront pour traverser la rue de Guebwiller pour rejoindre Kingersheim dans un flot 

important de circulation ? 

Par ailleurs, quel est la densité actuelle de circulation rue de Guebwiller et rue de 

Cherbourg ? 

 

Réponse de m2A 

Un feu tricolore sera notamment installé en sortie du nouveau quartier permettant un 

ralentissement des véhicules et un traitement particulier des pistes cyclables sera 

effectué. 

 

Extrait de l’étude circulation (Transitec) intégrée à l’étude de sécurité (Sortons du Bois) 

Charges de trafic à l’heure de pointe du matin (Septembre 2020) 

 



26 

Rapport d’Enquête publique :  Modification du PLU de la commune de Kingersheim (68260) 
Du 24 janvier 2022 au 24 février 2022 

Sylvie Hassenboehler Martin 

 

 

 

Charges de trafic à l’heure de pointe du soir (septembre 2020) 

Remarque du commissaire enquêteur : ces plans sont des extraits d’une étude 

réalisée pour la ville de Kingersheim d’une trentaine de pages. Ce document fait l’état 

de la circulation actuelle et prend en compte l’aménagement de la friche AMECO. Ce 

document est très renseigné et atteste de la volonté pour la commune d’étudier au 

mieux les solutions concernant le trafic routier. En outre, madame Madignier m’a 

transféré une lettre de la ville de Mulhouse donnant son accord de principe pour la 

circulation rue de Cherbourg. Ce courrier sera rajouté aux annexes.  

 

Observation 3 : courrier reçu le 24 février lors de la dernière permanence de monsieur 

Jérôme Luckert (1 page et deux annexes annotées A1 et A2) 

Monsieur Luckert, ayant pris connaissance du dossier d’enquête, sollicite le porteur du 

projet de modification pour une demande de changement de classification d’une zone 

UE3 en UE6, avec le changement de règlement de cette nouvelle sous-zone créée, 

autorisant la construction à usage commercial.  Son terrain se situe rue de Richwiller. 

Dans le projet tel qu’il a été soumis à l’enquête, seule une des 3 zones UE3 existantes, 

devait passer en UE6. Cette zone UE3 appartient à la société Pillon et se situe au 181, 

rue de Richwiller. (Cf. observation 4). 

Réponse de m2A 

Une suite favorable est donnée à cette demande afin de répondre à la demande le 

plus large possible des futurs locataires/acquéreurs tout en respectant bien 

évidemment les prescriptions du SCOT en matière d’implantation commerciale dans 

ce secteur. 

 

Observation 4 : courrier enregistré le 9 février 2022 (2 feuillets)  

Dans son courrier, monsieur Sylvestre Pillon, gérant de la SCI Pillon qui est 

propriétaire des terrains situés au 181 rue de Richwiller à Kingersheim, expose une 

demande par rapport au classement de son terrain. 
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Ce terrain est actuellement classé en zones UE3 pour l’arrière du terrain et en zone 

UE4 côté rue de Richwiller.  

Dans le projet de modification, la zone UE3 serait remplacée par une zone UE6 

nouvellement créée dans le PLU avec modification du règlement pour autoriser les 

activités commerciales. 

Monsieur Pillon, dont les projets ont changé demande que l’ensemble de son terrain 

soit désormais classé en UE6. 

Réponse de m2A 

Le projet de réaménagement/reconstruction initial ayant initié la demande de 

modification de la zone UE3 en UE6 a évolué. Un avis favorable à cette demande est 

donné afin de permettre la reconversion du site en question en tenant compte des 

sollicitations/projets présentés par les repreneurs potentiels, et ce dans le respect des 

prescriptions du SCOT en matière d’implantation commerciale. 

 

Remarque du commissaire enquêteur : Les observations 3 et 4 concernent le même 

secteur, les terrains des deux propriétaires étant contigus (voir plan ci-dessous). 

Si l’avis favorable est donné par m2A pour les deux observations concernant ce 

changement de classification en UE6 permettant l’installation de commerces, le 

commissaire enquêteur s’interroge sur l’augmentation du trafic sur cet axe qui déjà 

aujourd’hui génère une circulation importante. Certes ce secteur est entièrement dédié 

aux entreprises, artisanat et commerce. Il s’agira peut-être de réfléchir à l’opportunité 

de créer une installation routière sur l’emplacement réservé n°6 afin d’absorber 

convenablement ce nouveau flux de circulation. 
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Observation 5 : cette observation est un courrier émanant d’Alsace Nature, signée 

par monsieur Philippe Lacoumette, pilote du groupe Alsace Nature m2A. 

Dans son courrier, Alsace Nature expose les éléments suivants : 

 Son adhésion au projet de transformation de la friche AMECO en zone 

d’habitation. 

 L’absence de certains éléments du dossier estimé incomplet : les 

méthodologies d’inventaires d’espèces, pas de description précise de la 

Hêtraie-Chênaie-Charmaie, d’où l’impossibilité d’envisager toute 

compensation, pas non plus de précision concernant l’habitat de certaines 

espèces et sa compensation.  

Réponse de m2A 

L’évaluation environnementale sera complétée par le diagnostic écologique qui 

expose tous les éléments manquants. 

 Dans le dossier d’enquête, avis de la MRAe, il est question d’une demande de 

dérogation à la DREAL : le dossier de demande ne figure pas dans le dossier 

d’enquête, tout comme les mesures compensatoires. 

Réponse de m2A 

Cf réponse à la MRAe 

 Absence de précisions sur la renaturation et valorisation du Dollerbaechlein 

Réponse de m2A 

Les précisions sur la renaturation du cours d’eau sont difficiles à apporter lors de la 

phase étude autre que sa réouverture sur une longueur d’environ 80m et de sa 

renaturation.  

En effet, il est impossible de connaitre à l’heure actuelle l’état écologique et 

environnemental du ruisseau sous la dalle. Ainsi un travail conjoint sera réalisé entre 

la ville de Kingersheim, l’aménageur et le SIVU du Dollerbaechlein au moment de 

l’ouverture du dalot pour proposer des éléments de valorisation du ruisseau tout en 

tenant compte de la probable pollution des sols, notamment dans le cadre de la 

constitution d’un dossier loi sur l’eau. 

Alsace Nature, faisant référence à la page 23 de l’évaluation environnementale, 

demande quelles sont les compensations envisagées ? 

Réponse de m2A 

Il est utile de préciser que cet habitat a été jugé d’intérêt communautaire uniquement 

par soucis de conservation et par l’analyse diachronique qui montre un habitat forestier 

ancien. 

Cet habitat aurait tout aussi bien pu être classé comme habitat forestier rivulaire 

d’intérêt non-communautaire, d'autant plus qu’il héberge en son centre une plateforme 

bétonnée et les anciennes cuves à fioul. 
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Au final 1,241m² de cet habitat Hêtraie-Chênaie hygrocline seront impactés par le 

projet ce qui représente moins de 0,2% de l’ensemble de l’habitat présent qui s’étend 

sur la parcelle n°204 en rive gauche (non impacté par le projet). 

 

 

La prise en compte des impacts écologiques du projet ne figure pas dans l’OAP au 

stade planification pour permettre de caler et d’ajuster ces mesures d’évitement et de 

compensation au plus juste avec le porteur de projet et l’administration. 

La séquence ERC est mise en œuvre sur le site avec : 

 L’évitement et l’amélioration de la Hêtraie-Chênaie hygrocline : 

- Mise en défend d’une bande de 10m le long du cours d’eau 

- L’enlèvement de la plateforme béton et des cuves présent au sein de cet habitat 

=> restitution de 50m² qui seront laissé en libre évolution au sein de cet habitat 

avec juste une gestion des plantes invasives 

- Cette mise en défend le long du cours d’eau servira de support pour les mesures 

compensatoires du projet. Et sur là en partie nord-ouest du projet elle permettra 

l’évitement de la Hêtraie-Chênaie hygrocline (puisque sur SIG seul 1,24m² reste 

impacté, mais correspond à l’emprise des houppiers). 
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 En compensation des impacts sur les espèces faune et flore, le rétablissement de 

la balance écologique se fera par (selon les derniers échanges avec l’aménageur 

et en attente du projet finalisé) : 

- Mise en œuvre de dunes sableuses (environ plus de 244 m²) et création d’ourlet 

en friche (environ 160 m²) favorables à la transplantation et le développement 

de l’Alsine à feuilles étroites et habitat de l’Ecaille chinée. Ces aménagements 

étant favorable par la suite à une multitude d’autres insectes. 

- Positionnement de plusieurs gabions écologiques et tas de bois qui seront 

favorables entre autres au Lézard des murailles (environ 55 m²) 

 Autres actions écologiques : 

- Réouverture et renaturation du cours d’eau sur un tronçon le plus long possible 

de la partie actuellement sous dalot (minimum 50% des 160ml) compte-tenu 

notamment des accès à prévoir sur les différents lots  

- Utilisation dans les espaces verts de mobilier urbain favorables aux insectes 

(type Banc Refuge®) 

- Prescriptions environnementales dans le règlement du lotissement pour la 

gestion des espaces verts 

Alsace Nature demande que soit effective la compensation pour l’habitat de la Hêtraie-

Chênaie-Charmaie, les espèces végétales et animales protégées. 

Enfin, Alsace Nature demande que le dossier de demande de dérogation auprès de la 

DREAL au titre des espèces protégées soit effectif et que l’aménagement du 

Dollerbaechlein soit détaillé.  

Réponse de m2A 

Cf réponse ci-dessus. 

En conclusion, le commissaire enquêteur prend bonne note des réponses 

nombreuses et détaillées données par m2A, en collaboration avec le porteur de projet.  
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4.CONCLUSION 

Le projet de modification concerne principalement l’aménagement de la friche 

industrielle AMECO 

En guise de conclusion, le commissaire enquêteur voudrait évoquer deux points du 

projet qui lui paraissent essentiels : 

La circulation          

 Concernant la friche AMECO, et l’augmentation de la circulation engendrée par 

la création de ce nouveau quartier, il existe une étude tenant compte du projet, fort 

intéressante à la commune de Kingersheim. Ce point aurait mérité d’être plus 

développé dans le dossier d’enquête. 

 Concernant le classement en zone UE6 de deux zones UE3 (point 4 de la 

modification), l’ouverture de cette zone aux commerces engendrera également une 

circulation plus importante sur un axe routier déjà très emprunté. Etant entendu que 

m2A et la commune compte donner une suite favorable à cette modification, il reste 

que l’accroissement de la circulation sera effectif et devra forcément être pris en 

compte dans le futur. 

La pollution 

Concernant la pollution du site AMECO, il y a des informations dans le dossier 

d’enquête. Cependant, après mon entretien avec le porteur de projet, il me semble 

important de relater ici la clarté des réponses apportées par le porteur de projet par 

rapport à la dépollution des sols de la friche industrielle. Monsieur Aubert, porteur du 

projet m’a fait parvenir un courrier émanant de l’ADEME (Agence de la transition 

écologique) daté du 26 janvier 2022 (rajouté en annexe) qui soutient le projet 

d’aménagement et apportera sa contribution à la dépollution du terrain.  

De plus j’ai également reçu de la part du porteur de projet, le rapport détaillé de l’état 

des sols de la friche et des solutions mises en œuvre pour le dépolluer (rapport 

émanant du groupe ANTEA d’où sont extraits les données relatées dans le dossier 

soumis à l’enquête). Ces éléments complémentaires m’ont permis de mieux 

appréhender la problématique et les recherches de solutions envisagées. 

Le dossier d’enquête aurait été nettement enrichi par ces informations 

complémentaires, même si je constate qu’aucune observation n’a été faite à ce sujet. 

Le commissaire enquêteur pense tout de même que c’est le point crucial du projet. En 

effet, une population importante vivra dans ce quartier nouvellement crée. Même s’il 

estime évidemment primordial de compenser les impacts sur la flore et la faune, le 

commissaire enquêteur trouve encore plus important de s’assurer de la sécurité des 

personnes. La dépollution de cette friche est, à mon sens le point essentiel du projet, 

d’autant que lors des différents échanges, plusieurs personnes ont évoqué la 

dangerosité actuelle de cette friche polluée : squats, incendies, présence d’enfants du 

quartier qui en ont fait leur terrain de jeu, proximité d’un cours d’eau.     

Enfin j’aurais bien rajouté en pièces jointes l’étude de circulation autour de la friche 

AMECO envoyé par la commune de Kingersheim ainsi que le rapport ANTEA du 
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porteur de projet mais ces deux documents font plus d’ une centaine de pages. Je 

suppose qu’ils pourraient être consultés en cas de demande au besoin. En tout cas, 

le commissaire enquêteur a particulièrement apprécié en prendre connaissance, ce 

qui atteste du sérieux de la démarche du porteur de projet et des préoccupations 

portées par m2A et la ville de Kingersheim quant à sa mise en œuvre.   

Les autres modifications n’apportent pas de commentaires particuliers au commissaire 

enquêteur, si ce n’est la création d’en emplacement réservé visant à préserver un 

champ captant (point 3 du projet), ce qui aura un effet positif et pérenne. Cette 

modification est saluée par le commissaire enquêteur.    

 

En conclusion au présent rapport, le commissaire enquêteur voudrait souligner le bon 

déroulement de l’enquête publique malgré le peu de participation du public. Il tient à 

remercier mesdames Madignier et Collaine chargées du dossier d’enquête au sein de 

m2A et de la commune de Kingersheim, pour les réponses apportées lors des divers 

contacts.  

Le commissaire enquêteur considère que l’enquête publique s’est déroulée sans 

problème particulier.  

Enfin, il voudrait souligner que les observations faites par le public concernent 

uniquement deux points du projet : l’aménagement de la friche AMECO et le projet de 

créer une nouvelle zone UE6 autorisant l’installation de commerces dans cette zone.   

Les réponses apportées par m2A sont claires, précises et détaillées. Le contenu du 

dossier d’enquête, les échanges avec les intervenants, les éléments de réponse et 

l’analyse de l’ensemble de ces éléments permettront de donner des conclusions et un 

avis motivé dans une deuxième partie. 

 

 

 

Fait à Hirsingue le 7 mars 2022    Sylvie Hassenboehler Martin 

          Commissaire Enquêteur    
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5. ANNEXES  

 

1. Arrêté d’enquête         page 34 

 

 

2. Avis d’enquête et publications légales     page 38 
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1. Arrêté de mise à l’enquête 
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2. Avis d’enquête et publications légales 
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4. Avis des PPA 
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5. Procès-verbal de synthèse 

_________________________________________________________________
  

Sylvie Hassenboehler Martin    Hirsingue le 26 février 2022 

Commissaire Enquêteur 

68560 Hirsingue 

 

Procès-Verbal de synthèse des observations 

 

Enquête publique concernant la modification du PLU 

Commune de Kingersheim (68260) 

 

Du 24 janvier 2022 au 24 février 2022 

 

Le présent procès-verbal est rédigé par Sylvie Hassenboehler Martin, commissaire 

enquêteur, désignée par le Tribunal Administratif de Strasbourg par décision 

n°E21000143/67 en date du 29/11/2021. 

 

Ce procès-verbal est établi conformément à l’article R123-18 du code de 
l’environnement, portant réforme de l’enquête publique relative aux opérations 
susceptibles d’affecter l’environnement. 
  
 
 

Extrait de l’article R123-18, version en vigueur depuis le 28 avril 2017 

« Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et 
lui communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. 
Le délai de huit jours court à compter de la réception par le commissaire enquêteur ou le président 
de la commission d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés. Le responsable du 
projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations. » 
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Observations des registres 

Remarques préalables 

 L’enquête publique est organisée par Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) 

dont fait partie la commune de Kingersheim, m2A qui a la compétence Urbanisme 

depuis janvier 2020. Elle s’est déroulée du lundi 24 janvier 2022 au jeudi 24 février 

2022, soit 32 jours consécutifs. 

 Le dossier d’enquête était consultable à la mairie de Kingersheim, bâtiment B, 

place de la libération, siège de l’enquête publique aux heures habituelles d’ouverture.  

Il était également consultable sur le site internet de m2A (http://www.mulhouse-

alsace.fr)  et sur le site de Kingersheim (www.ville-kingersheim.fr). 

 

 Le public a formulé ses observations soit sur le registre d’enquête à la mairie 

de Kingersheim, soit par courrier, soit par courrier électronique à l’adresse 

plu.m2a@mulhouse-alsace.fr .  

 

 Mesdames Emmanuelle Madignier, responsable du service Urbanisme à la ville 

de Kingersheim et Aline Collaine, chargée d’étude à m2A, ont été mes contacts 

privilégiés lors de la préparation, du déroulement et de la clôture de l’enquête.  

 Lors d’une réunion de présentation du projet de modification qui s’est déroulée 

le 10 janvier 2022 à la mairie de Kingersheim, j’ai rencontré mesdames Madignier et 

Collaine, ainsi que monsieur Jean-Michel Rimbert, directeur des services techniques 

de la ville. A l’issue de cette réunion monsieur Rimbert m’a fait visiter le site AMECO, 

friche industrielle et principal objet de la modification du PLU. 

Par la suite, je suis allée sur site pour mieux comprendre un autre objet de l’enquête 

« ajouter de l’usage commercial dans l’une des trois sous-zones UE3 ». J’ai également 

vu l’emplacement réservé pour la protection du champ captant faisant également 

l’objet d’un point de modification. 

 

 J’ai en outre eu un rendez-vous téléphonique le 17 février 2022 avec monsieur 

Arnaud Rollin, adjoint au maire chargé de l’aménagement urbain, de la voirie, des 

réseaux et des mobilités. 

 J’ai enfin rencontré le porteur de projet d’aménagement de la friche AMECO, 

monsieur Pierre Aubert (Terre et développement) le jeudi 17 février 2022 lors de ma 

troisième permanence. 

 

Remarque : Toutes les personnes rencontrées ont répondu à l’ensemble de mes 

interrogations et ce, efficacement et dans les meilleurs délais. J’adresse mes 

remerciements à tous et plus particulièrement à madame Madignier.   

 

http://www.mulhouse-alsace.fr/
http://www.mulhouse-alsace.fr/
http://www.ville-kingersheim.fr/
mailto:plu.m2a@mulhouse-alsace.fr
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Déroulement des permanences 

 

 Lors de la première permanence du lundi 24 janvier 2022 de 9h à 11h (date 

de l’ouverture de l’enquête), aucune personne ne s’est présentée.  

 

 Lors de la seconde permanence le mercredi 9 février 2022 de 17h à 19h, j’ai 

vu 2 personnes 

 

 Lors de la 3ème permanence le jeudi 17 février 2022 de 9h à 11h00 (prolongée 

jusqu’à 11h30), 2 personnes se sont présentées 

 

 Lors de la 4ème permanence le 24 février 2022 de 14h30 à 16h30 (date de 

clôture de l’enquête), j’ai rencontré 1 personne. 

 

 

Au total, j’aurai donc rencontré 5 personnes durant les permanences. 

 

Les permanences se sont déroulées sans problèmes particuliers, dans une ambiance 

détendue. 

 

Remarque : les observations sont notées observation 1, observation 2 et 

suivantes…selon leur ordre dans le registre et non la date d’émission par mesure de 

clarté.  

 

Observation 1 

Cette observation a été laissée dans le registre d’enquête (avec une pièce jointe en 

annexe 1) par monsieur Thauvin. Elle concerne le projet de réhabilitation de la friche 

AMECO. 

Propriétaire d’une maison rue du Drumont, il se dit ne pas être favorable à une liaison 

douce du nouveau lotissement avec la rue du Drumont. Il évoque la sécurité par 

rapport à la circulation qu’il dit déjà importante dans ce quartier et dangereuse par 

rapport au stationnement le long de ces rues très empruntées. 

Par ailleurs, il parle de l’impossibilité de créer cette voie douce, les deux riverains de 

la rue du Drumont, bordant le Dollerbaechlein étant tout deux propriétaires du terrain 

sur lequel devrait passer cette voie douce avec la création d’un pont au-dessus du 

cours d’eau. 

Monsieur Thauvin suggère une autre solution rue du Hagelbach.    
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Réponse de m2A 

 

Observation 2 : courrier remis au commissaire enquêteur le 24 février 2022 lors de la 

dernière permanence. 

Ce courrier est signé simultanément par les propriétaires des maisons 3A, 3B et 3C 

de la rue de Guebwiller. 

Ces trois maisons représentent une véritable enclave entre le Dollerbaechlein qui fait 

un coude à cet endroit-là et le site AMECO. Ils ont un accord avec le propriétaire actuel 

du site et ce depuis 30 ans, l’accès à leurs propriétés étant très étroit et privé.  En 

outre, les trois maisons sont raccordées aux réseaux eau, gaz, électricité, … via le site 

AMECO. Aussi ils ont bon nombre d’interrogations concernant le projet de 

réhabilitation du site. Ils posent des questions sur le devenir de ce chemin d’accès, sur 

l’accessibilité de leurs propriétés mais également l’accessibilité aux véhicules de 

secours, la façon dont ils vont être reliés aux réseaux publics (eaux usées, eau potable, 

électricité.) et enfin des questions par rapport à la dépollution du site et le danger que 

cela peut représenter pour eux étant au plus proche du futur chantier.  

Réponse de m2A  

 

 

Remarque : j’ai rencontré le porteur de projet. Il m’a confirmé qu’une réunion aura lieu 

le 2 mars prochain en mairie de Kingersheim avec des représentants de la commune, 

le porteur de projet et les trois propriétaires. Il a également précisé que dans son projet, 

ces trois propriétés étaient bien prises en compte et que cette réunion, à laquelle la 

ville de Kingersheim participera vise justement à répondre à toutes ces interrogations, 

et à trouver les solutions les meilleures pour tout le monde. 

Réponse de m2A 

 

Un dernier point est soulevé dans ce courrier, celui de la sécurité de la rue de 

Guebwiller et plus largement au Kaligone. 

Réponse de m2A 

 

Questions du commissaire enquêteur s’agissant de la circulation : dans le projet 

du site AMECO, le porteur de projet prévoit deux accès à ce nouveau lotissement fait 

notamment de maisons individuelles, de collectifs, d’une résidence « séniors », d’un 

pôle santé et de commerces. Ces deux accès sont la rue de Guebwiller d’une part, et 

la rue de Cherbourg de l’autre. La circulation dans la rue de Guebwiller est dense 

puisqu’elle mène à de grands axes routiers et au Kaligone. 

Forcément la création de ce lotissement engendrera une circulation importante à 

l’entrée de la rue de Guebwiller que ce soit vers Mulhouse ou vers Kingersheim. 
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Comment envisagez-vous ce nouveau flot de véhicules ? Comment les véhicules 

feront pour traverser la rue de Guebwiller pour rejoindre Kingersheim dans un flot 

important de circulation ? 

Par ailleurs, quel est la densité actuelle de circulation rue de Guebwiller et rue de 

Cherbourg ? 

Réponse de m2A  

  

Observation 3 : courrier reçu le 24 février lors de la dernière permanence de monsieur 

Jérôme Luckert (1 page et deux annexes annotées A1 et A2) 

Monsieur Luckert, ayant pris connaissance du dossier d’enquête, sollicite le porteur du 

projet de modification pour une demande de changement de classification d’une zone 

UE3 en UE6, avec le changement de règlement de cette nouvelle sous-zone créée, 

autorisant la construction à usage commercial.  Son terrain se situe rue de Richwiller. 

Dans le projet tel qu’il a été soumis à l’enquête, seule une des 3 zones UE3 existantes, 

devait passer en UE6. Cette zone UE3 appartient à la société Pillon et se situe au 181, 

rue de Richwiller. (Cf. observation 4). 

Réponse de m2A 

 

Observation 4 : courrier enregistré le 9 février 2022 (2 feuillets)  

Dans son courrier, monsieur Sylvestre Pillon, gérant de la SCI Pillon qui est 

propriétaire des terrains situés au 181 rue de Richwiller à Kingersheim, expose une 

demande par rapport au classement de son terrain. 

Ce terrain est actuellement classé en zones UE3 pour l’arrière du terrain et en zone 

UE4 côté rue de Richwiller.  

Dans le projet de modification, la zone UE3 serait remplacée par une zone UE6 

nouvellement créée dans le PLU avec modification du règlement pour autoriser les 

activités commerciales. 

Monsieur Pillon, dont les projets ont changé demande que l’ensemble de son terrain 

soit désormais classé en UE6. 

Réponse de m2A 

 

Remarque du commissaire enquêteur : Les observations 3 et 4 concernent le même 

secteur, les terrains des deux propriétaires étant contigus (voir plan ci-dessous). 
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Observation 5 : cette observation est un courrier émanant d’Alsace Nature, signée 

par monsieur Philippe Lacoumette, pilote du groupe Alsace Nature m2A. 

Dans son courrier, Alsace Nature expose les éléments suivants : 

 Son adhésion au projet de transformation de la friche AMECO en zone 

d’habitation. 

 L’absence de certains éléments du dossier estimé incomplet : les 

méthodologies d’inventaires d’espèces, pas de description précise de la 

Hêtraie-Chênaie-Charmaie, d’où l’impossibilité d’envisager toute 

compensation, pas non plus de précision concernant l’habitat de certaines 

espèces et sa compensation.  

Réponse de m2A 

 

 Dans le dossier d’enquête, avis de la MRAe, il est question d’une demande de 

dérogation à la DREAL : le dossier de demande ne figure pas dans le dossier 

d’enquête, tout comme les mesures compensatoires. 

Réponse de m2A 

 

 

 Absence de précisions sur la renaturation et valorisation du Dollerbaechlein 

Réponse de m2A 
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Alsace Nature, faisant référence à la page 23 de l’évaluation environnementale, 

demande quelles sont les compensations envisagées ? 

Réponse de m2A 

 

Alsace Nature demande que soit effective la compensation pour l’habitat de la Hêtraie-

Chênaie-Charmaie, les espèces végétales et animales protégées. 

Enfin, Alsace Nature demande que le dossier de demande de dérogation auprès de la 

DREAL au titre des espèces protégées soit effectif et que l’aménagement du 

Dollerbaechlein soit détaillé.  

Réponse de m2A 

 

 

 

 

 Questions du commissaire enquêteur concernant l’Avis de la MRAe : 

La MRAe Grand Est a rendu un avis sur le projet de modification le 20 décembre 2021 

(n°MRAe 2021AGE70). L’Ae a longuement détaillé son avis concernant le point 1 de 

la modification, à savoir la reconversion du site AMECO. Les autres points n’ont pas 

traité, l’Ae considérant qu’ils n’induisent pas d’incidences significatives sur 

l’environnement. 

 

Concernant la friche AMECO 

Question du commissaire enquêteur : comment ont été prise en compte les 

recommandations de la MRAe ? 

Réponse de m2A 

 

 

 A la recommandation de justifier le projet au regard des orientations du PADD ? 

Réponse de m2A 

 Au complément demandé du plan de gestion par une analyse des risques 

résiduels avant et après travaux de dépollution ? 

Réponse de m2A 
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 La prise de contact avec les services de la DREAL pour la composition du 

dossier de demande de dérogation au titre des espèces protégées ? 

Réponse de m2A  

 

 

 

 Au complément « ressource en eau » recommandé dans l’évaluation 

environnementale, comprenant la gestion des eaux pluviales et le traitement 

des eaux usées ? 

Réponse de m2A  

 

 

 A la demande faite au SIVOM d’engager études et travaux remédiant à la non-

conformité en performance du système de collecte des eaux usées évoquée 

par la MRAe ? 

Réponse de m2A  

 

 

 

Concernant le point 4 : modifications réglementaires avec ajout de l’usage 

commercial de l’une des 3 zones UE3  

Remarque : dans son avis, la MRAe page 7 en évoquant le point 4, parle de l’ajout de 

l’usage commercial dans les 3 sous-zones UE3. Le projet de modification ne parle que 

d’une sous-zone.    

Combien existe-t-il de zones UE3 sur l’ensemble de la commune de Kingersheim ?  

Réponse de m2A  

 

 

Récapitulatif des observations  

 5 personnes sont venues aux permanences, ce qui représente 0,037% de la 

population de Kingersheim (13 267 habitants en 2018). 

Remarque : M2A a effectué la publicité de l’enquête tout à fait règlementairement. 

Un affichage a été mis en place à m2A et à la mairie de Kingersheim via le panneau 

d’affichage ainsi qu’un panneau d’affichage sur le site AMECO. L’enquête a été 

annoncée dans la presse comme il se doit. 
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Malgré cela, je fais le constat (et ce lors de chaque nouvelle enquête) que peu de 

personnes se déplacent. 

Au total 5 observations ont été enregistrées réparties comme suit : 

Registre d’enquête : 1 

Courriers déposés : 4 

Récapitulatif des thèmes abordés 

Cinq observations ont été enregistrées durant l’enquête, classées de 1 à 5 

 
Projets de modification 

 

 
Observations 

Le site AMECO 3 

Usage commercial dans l’une des 
sous- zones UE3  

2 

Suppression d’un emplacement 
réservé rue de Hirschau 

0 

Création d’un emplacement réservé 
pour la protection du champ captant 

0 

Normes de stationnement 0 

Cote maximale au faîtage dans la 
zone UA 

0 

Construction d’abri à vélo en zone AU 0 

 

En conclusion, seuls deux projets de modification ont conduit à des observations 

réparties comme suit : 

3. Le site AMECO :  Les observations 1, 2 et 5 

4. L’usage commercial en zone UE3 : Les observations 3 et 4 

 

Procès-verbal transmis par mail comme convenu à mesdames Madignier et Collaine 

le 28 février 2022.  

Fait à Hirsingue le 26 février 2022 

Sylvie Hassenboehler Martin, commissaire enquêteur
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6. Mémoire en réponse de m2A 
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7. Courriers de l’ADEME et de la ville de Mulhouse
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